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ARTICLE 9

Compléter l’alinéa 20 par la phrase suivante :

« Ce rapport examine également la situation des élèves des établissements du réseau de l’Agence 
pour l’enseignement français à l’étranger. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par le biais de cet amendement, il s’agit d’assurer une évaluation des filières professionnelles y 
compris dans les établissements scolaires français situés à l’étranger. En effet, l’école de la 
République ne connait pas de frontière et il est nécessaire de prendre en considération les 
spécificités des établissements du réseau de l’AEFE.


